




DÉLIBÉRATION N°181001_003
RENOUVELLEMENT ADHÉSION 2018/2019 A L’ADULLACT

Vu l'autorisation de signature d'un protocole d'accord avec l'association ADULLACT par
délibération n°2011-02-28 E en date du 28 février 2011, 

Vu le protocole d'accord avec l'association ADULLACT précisant les éléments de travail et
la mise à disposition de services numériques à destination du Syndicat mixte et de ses
membres, 

Vu  l’avenant  n°1  à  la  convention  du  28  mars  2011  en  date  du  1er octobre  2017  et
s’appliquant pour la période 2018-2020,

Considérant que  le  Syndicat  mixte  Gironde  Numérique  est  membre  de  l'association
ADULLACT depuis décembre 2008,

Considérant que le projet de services numériques mutualisés du Syndicat mixte est à
destination de ses membres, Communautés de communes et d'agglomération,

Considérant que l'association ADULLACT dispose de compétences pour accompagner
Gironde Numérique afin de favoriser l'utilisation des logiciels libres dans les collectivités
locales et de bénéficier des travaux et projets en cours, ainsi que des prestations en ligne
offertes par l'association,

Considérant que l'adhésion actuelle est d'un montant de 3 500€ et débute au 1er octobre
de chaque année,

Dans ces conditions, je vous propose Messieurs : 

� De bien vouloir m’autoriser à adhérer à l’association ADULLACT au titre de l'année
2018/2019 pour un montant de 3500 €.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat mixte Gironde Numérique, 

Le 1er octobre 2018

Pour expédition conforme, 

Le Président 
de Gironde Numérique 

Pierre DUCOUT 
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